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Condamné pour avoir
suspendu un bébé dans
le videUn homme s'est pris enphoto en train de suspen-dre dans le vide un bébé,âgé de moins de 18 mois,au 15ème étage d'unetour. Il a ensuite publié lecliché sur Facebook et afait un odieux chantage :“1000 likes ou je lâche“.L'auteur de la photo a étéidentifié en un tempséclair et a été interpellé àson domicile situé dans labanlieue d’Alger (Algérie).Cet homme, qui est le cou-sin de l'enfant, est passé encomparution immédiate. Ila été condamné à 2 ans deprison ferme.
Ils lui retirent son per-
mis, mais l'emmènent à
son épreuve du bacUn jeune homme, en re-tard pour son épreuve duBac, a roulé à vivre alluresur une route située àNouzilly (France). Il a étéflashé à 125 km/h au lieudes 80. Le lycéen a alorsexpliqué aux gendarmesqu'il roulait en excès de vi-tesse parce qu'il était enretard à son épreuve duBac. Les gendarmes lui ontaussitôt retiré son permisde conduire mais ces der-niers ont accepté de leconduire jusqu'au centred'examens. Il a pu ainsi ar-river à l'heure. 
Ils étranglent un garçon
de 12 ans et le jettent à
l'eauUn garçon, âgé de 12 ans, aété violemment agressé àEmblem (Belgique). Deuxcamarades plus âgés l'ontétranglé jusqu'à ce qu'ils'évanouisse. Puis,lorsqu'il a repris connais-sance, ils l'ont jeté à l'eau.Le parquet a ouvert uneenquête. 
Un ado meurt déchi-
queté par un oursLors d'une course à piedsà travers les zones acci-dentées dans les mon-tagnes d'Alaska(Etats-Unis), un jeune cou-reur, âgé de 16 ans, étaiten train de descendre unepente très raide, au milieud'une végétation dense,lorsqu'il a été attaqué parun ours. L'animal s'est jetésur lui et l'a déchiqueté.Durant l'assaut, la victimeest parvenue à prévenirpar SMS sa famille, quiétait également présentedurant l’événement. Plu-sieurs coureurs et des sau-veteurs se sont alorsprécipités sur les lieux,mais n'ont pu atteindre lavictime car l'ours était en-core là. Un garde-forestiera finalement tiré avec unfusil dans la tête de l’ani-mal, qui s'est ensuiteéchappé. Le cadavre de lavictime a été retrouvé àquelque 450 mètres dusentier, sur un terrain trèsboisé.
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UN journaliste de RadioMassanga, Juldas Biviga, aété arrêté samedi 17 juindernier à Tchibanga pouravoir fait son travail. Il luiserait, en effet, reprochéd'avoir diffusé une inter-view de Marcel Libama, unleader syndical lui-mêmeen détention depuis le 15juin au motif... qu'il auraitdiffamé par voie de pressele procureur de Tchibanga.L'interview, pour laquellele journaliste de RadioMassanga se trouve dans lecollimateur de la justice,avait été réalisée par JuldasBiviga avant l'arrestationde M. Libama, mais diffu-sée après l'incarcérationde celui-ci. Plusieurs joursaprès les faits, les autorités

n’ont toujours pas commu-niqué sur l’arrestation dece confrère qui serait donc,lui aussi, poursuivi pour «
diffamation par voie de
presse contre le procureur
de Tchibanga ».Syndicaliste, leader de laConvention nationale dessyndicats du secteur édu-cation (Conasysed), laConfédération syndicaledont les activités ont étéinterdites par le gouverne-ment fin mars pour « trou-
ble à l'ordre public »,Marcel Libama se trouvaità Tchibanga pour soutenirun leader syndical localpoursuivi par le ministèrepublic pour diffamationcontre le procureur deTchibanga.La Confédération syndicaleDynamique unitaire – dontest membre la Conasysed –a demandé aux autorités la

libération de Marcel Li-bama et de Juldas Biviga,qualifiant leurs arresta-tions d’« arbitraires ».
Dans un communiqué, l’Or-ganisation patronale desmédias du Gabon (Opam)et la section-Gabon de

l’Union internationale de lapresse francophone (UPF)« condamnent avec la der-
nière énergie ces attaques
barbares contre la presse »et « s’insurgent contre la
propension du CNC (Conseil
national de la communica-
tion, ndlr), à suspendre sys-
tématiquement les
entreprises de presse ». GuyPierre Biteghe, à la tête del’Opam et signataire ducommuniqué, estime parailleurs que « les profes-
sionnels des médias sont en
insécurité permanente et
craignent pour leurs vies ».Par ailleurs, ReportersSans Frontières – qui placele Gabon à la 108e placedans le classement mon-dial en termes de liberté dela presse -, a également ap-pelé, via son compte Twit-ter, à la libération de JuldasBiviga.

Un journaliste arrêté pour diffamation contre 
le procureur de Tchibanga

Après avoir interviewé un leader syndical
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Juldas Biviga privé de liberté pour avoir fait son tra-
vail d’informer en interviewant un syndicaliste.
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LA consternation était àson comble à Essassa,quartier du deuxième ar-rondissement de la com-mune de Ntoum, le lundi19 juin dernier, lors de ladécouverte du corps sansvie d’une jeune fille répon-dant au nom de VanessaGnangoua Ngondo, Gabo-naise de 13 ans, dans unbosquet. Les premiers indices del'enquête ouverte par labrigade de gendarmerie deNkoltang montrent destraces manifestes d’abussexuels et de mort parstrangulation. Cinq individus suspectésd'avoir pris part, de prèsou de loin, à cet abomina-ble crime, sont actuelle-ment gardés à vue.Nous sommes aux alen-tours de midi, ce lundi 19juin. Les pandores de Nkol-tang sont saisis par le chefde quartier d’Essassa, à  22km de Libreville, d'une dé-

couverte macabre derrièrel’institut privé internatio-nal Berthe et Jean. Le théâ-tre de ce qui s’apparentebien à un crime odieux estune clairière située sur unecolline, à environ six kilo-mètres de cet établisse-ment scolaire. Pour yaccéder, les Officiers de po-lice judiciaire sont obligésd'abandonner leurs véhi-cules pour arpenter, encompagnie de l’auxiliairede commandement et descurieux, le kilomètre sépa-rant le flanc de la colline dela petite zone dégarnie debois. Une fois sur la scène del'horreur, les limiers font laterrible découverte. « Le
corps de l'adolescente se
trouve dans une position
démontrant que la victime
a été violée. Elle est en effet
vêtue d’un tee-shirt
blanc, lequel est relevé et
dévoile ses seins. La jupe est
aussi remontée. La victime
ne porte pas de slip et elle
est en période de menstrues,
puisque son tampon hygié-
nique est jeté près de son

corps. La mort remonterait
à 6 heures de temps », in-dique la direction des en-quêtes. Pis, le ou les auteurs de cetacte abominable n'ontlaissé aucune chance desurvie à l’enfant. Car, selontoute vraisemblance, elle aété étranglée. En témoigne,un bout de corde noué au-tour de son cou. La victimese serait débattue, à enjuger par les traces de luttedont les séquelles sont vi-sibles en divers endroitsdu corps, pris d'assaut par

des fourmis magnans. Il a fallu recourir à l’aide dusecrétariat général de lamairie du deuxième arron-dissement de Ntoum, pourdisposer des insecticides,en vue de débarrasser lecorps des milliers de four-mis qui le dévoraient. Vers13 heures, la dépouille aété transportée sur laroute nationale, à environ100 mètres de l’entrée deBerthe et Jean, en allantvers Nkoltang. Les enquê-teurs ont ensuite lancé unappel à identification. 

C'est ainsi que, dans lestrois heures qui ont suivi,un homme arrivé sur lelieu bondé de monde, a dé-duit qu’il s’agit de sa fille,Vanessa GnangouaNgondo. Une gamine dés-colarisée qui a perdu samère, il y a tout juste troismois. Et qui, selon les pre-miers renseignements re-cueillis à son sujet, vivaitplutôt recluse à domicile. L'enquête suit son courspour neutraliser le ou lesauteurs de ce crime.  

Une adolescente tuée après avoir été violée
Découverte macabre à Essassa
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La brigade de gendarmerie de Nkoltang où cinq suspects sont
actuellement en garde à vue.
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Les vêtements de la défunte éparpillés, signe de la lutte avec son ou
ses bourreaux.
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La victime telle qu'elle a été retrouvée dans le bois.
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